
PROJET EDUCATIF 
ALSH Chamboeuf –Juin 2025 

 

 

Est l’ensemble des valeurs de l’association Familles Rurales de Chamboeuf 

 

 

 

 

 

 

1/ PRESENTATION DE L’ACCUEIL DE LOISIRS  

2/ VALEURS ENVERS LES FAMILLES 

3/ VALEURS ENVERS LES ENFANTS 

4/ VALEURS DE L’EQUIPE D’ANIMATION 

5/ ACTIVITES  

6/ FORMATION 

 



1/ Présentation de l’accueil de loisirs  

 

L’accueil de loisirs est associatif et piloté par l’Association Familles Rurales. Il accueille au 

maximum 30 enfants par jour, âgés de 3 à 11 ans. Cet accueil de Loisirs est ouvert uniquement les 

mois de juillet et août. 

Il a lieu à la salle de la Récré sous la mairie de Chamboeuf. Les locaux sont prêtés par la 

municipalité. 

Un accueil de loisirs permet une ouverture sur l’extérieur, une sortie du milieu familial tout en 

respectant les idées de chacun. Pour cela, l’association attend des familles, des enfants et de 

l’équipe d’animation diverses fonctions. 

2/ Les familles  

 

L’association attend des familles : 

- Qu’elles se sentent responsables des loisirs de leurs enfants, 

- Qu’elles croient à leurs capacités d’éducation, 

- Qu’elles soient associées au niveau  des activités, de la vie du centre  

- Qu’elles soient l’exemple d’actions collectives 

- Qu’elles soient motivées. 

 

3/ Valeurs envers les enfants 

 

L’enfant : 

- A envie de vivre, de se prendre en charge dans son milieu, 

- Développe son esprit collectif, 

- Reconnaît et permet le droit à la différence, 

- Apprend à être responsable, c’est à dire à se prendre en charge, à organiser leurs propres 

loisirs, devenir autonome, ne pas être des assistés, décider après un consensus collectif. 

- Est considéré comme un individu à part entière, 

- Apprend à écouter les autres, à être attentif aux autres, respect et écoute des autres, 

tolérance, tout en gardant sa propre personnalité, 

- Prend part aux activités dans une ambiance conviviale, joyeuse, 

- Se sent responsable des locaux, matériels mis à sa disposition en les respectant. 

 

 



4/ Valeurs de l’équipe d’animation 

 

L‘équipe d’animation : 

- Fait en sorte que l’enfant écoute, s’exprime, prenne des responsabilités, 

- Respecte le rythme de chaque enfant, 

- Donne une possibilité de choix à l’enfant, 

- Est responsable de l’intégrité physique et morale des jeunes qui lui sont confiés, 

- Considère qu’il est un modèle et que ses actes doivent être en cohérence avec ses paroles, 

- Respecte les idées de Familles Rurales et fait appel aux bénévoles si besoin, 

- Reconnaît les parents quels qu’ils soient, 

- Est garant de l’expression des enfants en tenant compte de la majorité et de la minorité, 

- Accepte qu’un enfant ait des références autres que les références des adultes, 

- Fait confiance à l’enfant, 

- Lui reconnaît le droit à l’échec, 

- Ne néglige pas le côté individuel des rapports : le groupe ne doit pas étouffer l’enfant! 

 

L’enjeu principal des journées sera de préserver leur plaisir d’être en vacances ainsi l’équipe 

d’animation sera toujours dans la recherche d’idées pour que les enfants soient le plus épanouis 

possible. 

Ceci passe par la solidarité, le faire ensemble et l’accompagnement à l’autonomie tout au long de 

cette période d’accueils quotidiens.  

« Le savoir n'est pas hiérarchique, nous faisons ensemble ».(C.Freinet) 

« Aide-moi à être autonome »(M.Montessori) 

Dans la gestion de la vie quotidienne et collective, nous mettons l’enfant au cœur des décisions, de 

ses propres apprentissages, de sa propre activité. Au lieu que l’animateur prenne l’étiquette d’un « 

instituteur des loisirs » avec une transmission des savoirs descendants, ce dernier fait remonter vers 

lui les besoins de chaque enfant. L’animateur prend alors le rôle de personne ressource. 

Il ne faut jamais oublier que l’enfant est en VACANCES, que les journées pour lui sont longues. Il 

doit y trouver de l’EPANOUISSEMENT, se sentir valorisé et reconnu en tant qu’individu. 

 

 

 



5/ Activités 

 

L’activité est un moyen de répondre aux objectifs éducatifs fixés. Elle doit être adaptée aux enfants 

en tenant compte de leurs capacités motrices, intellectuelles. 

L’activité peut-être préparée, improvisée, mais elle doit être bénéfique aux enfants et se déroulée en 

toute sécurité. 

L’enfant a le droit de participer ou pas, dans la mesure ou cela est possible, et l’équipe doit toujours 

être disponible pour écouter, discuter, proposer une réponse adaptée. 

Les activités peuvent être sous forme : 

- manuelles, artistiques et créatives : pour permettre aux enfants d’exprimer leur imagination 

et de créer une réalisation personnelle. 

- sportives : pour permettre de créer des relations de coopération entre les enfants. 

- pédagogiques : lors d’intervention ou de sorties extérieures pour amener l’enfant à la 

découverte.  

Les activités peuvent être mises en place en concertation avec les besoins des enfants et leurs envies 

(création de la boîte à idées pour qu’ils puissent transmettre leurs idées). 

 

6/ Formation 

 

Chaque année, l’Association Familles Rurales de Chamboeuf favorise l’accueil d’un stagiaire dans 

l’équipe d’animation. Un moyen de donner une chance aux jeunes de faire leurs premiers pas dans 

l’animation au contact d’autres animateurs qualifiés et du directeur (trice). 

C’est un acte volontaire et un investissement personnel pour le directeur. Celui-ci arrive à faire 

découvrir aux animateurs ce qu’ils aiment et leurs compétences, à éveiller leur curiosité, et à les 

accompagner dans leurs fonctions d’animateurs pour leur donner envie de continuer à se former. 

L’animateur stagiaire prend conscience qu'il a à effectuer des recherches pour eux-mêmes pour la 

poursuite de leur chemin dans l’animation tout en ayant un soutien au quotidien de l’équipe 

d’animation et des bénévoles de l’association. 


